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ARTICLE 60

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« et sur les difficultés rencontrées par les filières agricoles françaises déficitaires en produits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit un bilan statistique sur la mise en œuvre de l'article 60 qui a trait à la qualité des 
repas proposés dans les services de restauration, bilan qui concernera aussi bien la restauration 
publique que privée.

L'objet de cet amendement est de prendre en compte dans le rapport les difficultés rencontrées par 
les filières agricoles déficitaires en produits.


